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SECTION 11: 

Chaque immeuble situé dans la couronne 1 équivaut à 5.5 unités 

Chaque immeuble situé dans la couronne 2 équivaut à 3 unités 

Chaque immeuble situé dans les couronnes 3 et 4 équivaut à 1 unité 

TAXE SPÉCIALE POUR L'ENTRETIEN DU BARRAGE DU LAC COLIBRI 

11.1 Il est, par le présent règlement, iimposè et il sera prélevé pour l'exercice financier 2026 
sur tous les immeubles imposables, construits ou non, assujettis au règlement 238-
2015 ayant pour objet la création d'une réserve financière pour le barrage du Lac 
Colibri et inscrits au tableau joint à l'annexe « A » du présent règlement, une taxe 
spéciale de 0.0108 $ par cent dollars (100$) d'évaluation pour pourvoir au paiement 
des frais d'entretien du barrage du Lac Colibri. 

SECTION 12: 

12.1 PERMIS DE ROULOTTES 

J 
Conformément à l'article 231 de la Loi sur la fiscalité municipale , il est imposé au J 
propriétaire ou à l'occupant d'une roulotte située sur le territoire de la municipalité, un 
permis au coût de 10 $ : 

12.2 

1.- Pour chaque période de trente (30) jours qu 'elle y demeure, au-delà de quatre- -, 
vingt-dix jours consécutifs, si sa longueur ne dépasse pas neuf mètres. J 

2.- pour chaque période de trente (30) jours, si sa longueur dépasse neuf (9) mètres. 

Ce permis est payable d'avance à la municipalité pour chaque période de trente ) 
jours. 

On définit par« roulottes » tout équipement tels : roulotte de camping , roulotte de 
voyage, roulotte de parc, caravane, motorisé, tente roulotte , etc. 

COMPENSATION POUR LES ROULOTTES 

Le propriétaire ou l'occupant d'une roulotte visée au paragraphe précédent est assujetti 
au paiement d'une compensation pour les services municipaux dont il bénéficie. Cette 
compensation est établie à 10 $ par mois par la municipalité et est payable d'avance 
pour chaque période de trente jours. 

Avec le consentement du propriétaire ou de l'occupant d'une roulotte, la Municipalité peut 
percevoir le montant des permis et compensation pour une période de douze mois. 

) 

SECTION 13: ) 
MODALITÉS DE PAIEMENT DES TAXES ET COMPENSATIONS 

13.1 PAIEMENT PAR VERSEMENTS 

13.1 .1 Compte de taxes annuel 

Lorsque le total des taxes foncières et des autres taxes ou compensations 
municipales est égal ou supérieur à trois cents dollars (300$), elles pourront 
être payées en quatre (4) versements égaux au plus tard aux dates suivantes : 

Premier versement : 
Deuxième versement : 
Troisième versement : 
Quatrième versement : 

1er avril 2026 
1er juin 2026 
3 août 2026 

1er octobre 2026 

J 

_) 

Lorsqu'un versement n'est pas fait à la date fixée, seul le montant du ) 
versement échu est alors exigible. Il porte intérêt au taux déterminé par 
résolution du conseil. 

13.1.2 Compte supplémentaire découlant de modifications au rôle d'évaluation 

Lorsque le total des taxes foncières et des autres taxes ou compensations 
municipales est égal ou supérieur à trois cents dollars (300$), elles pourront 
être payées en quatre (4) versements égaux au plus tard aux dates suivantes : 
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Premier versement : au plus tard le 3oe jour suivant l'expédition 
du compte 

Les deuxième, troisième et au plus tard le soixantième jour qui suit le 
quatrième versements : dernier jour où peut être fait le versement 

précédent 

Lorsqu'un versement n'est pas fait à la date fixée, seul le montant du 
versement échu est alors exigible. 

Cet article ne s'applique pas aux comptes relatifs aux compteurs d'eau qui 
sont expédiés deux fois par année, dans les meilleurs délais suite à la lecture 
des compteurs. Ces comptes doivent être acquittés en un seul versement, au 
plus tard le trentième jour suivant l'expédition du compte. Ils portent intérêts 
au taux déterminé par résolution du consei l. 

Lorsqu'un versement est dû un jour de fin de semaine ou un jour férié, le 
versement peut être fait le premier jour ouvrable suivant sans pénalité. 

SECTION 14: 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

14.1 La taxe foncière , taxe d'enlèvement des ordures ménagères, taxe d'eau, ainsi que 
toutes autres taxes et compensations établies et imposables par le présent règlement 
deviennent dues et payables au bureau de la Municipalité. 

14.2 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi . Il a effet au 1er janvier 
2026. 

Je~~~ syron Levert 
Mai/ 

Matthieu Renaud 
Directeur général et greffier-trésorier 
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ANNEXE A 

Municipolilé de 

MONT- BLANC 

ENTRETIEN, ÉTUDES TRAVAUX ET RÉSERVE FINANCIÈRE DU BARRAGE DU LAC 

COLIBRI BASSIN DE TAXATION ET LISTE DES PROPRIÉTÉS DESSERVIES 

i 

/ 

Matricule 
(rénové) 

/ 

, 

3108-53-8125 
3108-56-4640 
3108-57-9718 
3108-58-3063 

3108-76-5366 
3108-77-3257 
3108-77-8161 

~ - ,.,_ - '-- -'--

Couronne 

4 
4 
3 
3 

4 
3 
3 

- ---- --- 1 
- __ -=-:::- ~-_l ___ _ 

'_- __ - "'- 1 

,.,_ ,.,_ '- '-

3108-83-5323 4 
3108-86-3341 4 
3108-86-5883 4 
3108-87-0906 4 
3108-87-1994 3 
3108-87-4243 4 
3108-87-6279 4 
-------- 1 - ,.,_ - ,.,_ 

- - 1------
3108-88-8037 3 
3108-97-0304 4 
3108-97-4349 4 
3108-97-6589 4 
3108-98-1010 4 
3108-98-5367 3 
3108-98-8646 4 

i 
1 
I 

i 
/ 

1 
! 

/ ■ Couronne 1 
j O Couronne 2 

f □Couronne J 

j □ Couronne ◄ / 
/ 

i 
i 

No. civique 
Voie publique 

(ou vacant) 
VACANT VAL-D'ISERE 

1910 VAL-D'ISERE 
1911 VAL-D'ISERE 
1788 LAC-COLIBRI 
1900 M.-J .-M. 
1928 LAC-COLIBRI 
1920 VAL-D'ISERE 
1918 M.-J .-M. 

1923-1925 VAL-D'ISERE 
1927 VAL-D'ISERE 
1928 M.-J .-M . 
1920 LAC-COLIBRI 
1932 LAC-COLIBRI 
1943 LAC-COLIBRI 
1940 VAL-D'ISERE 
1941 VAL-D'ISERE 
1957 VAL-D'ISERE 
1938 M.-J.-M. 

VACANT LAC-COLIBRI 
1958 M.-J .-M . 

VACANT CHALETS 
2003 CHALETS 

VACANT CHALETS 
2010 CHALETS 

1931-1933 M.-J .-M. 
VACANT CHALETS 
VACANT CHALETS 

1976 M.-J .-M. 
1998 M.-J.-M. 
1987 M.-J .-M. 
2015 CHALETS 
2027 CHALETS 

VACANT CHALETS 
VACANT CHALETS 

2021 M.-J .-M. 
2046 CHALETS 

/ 
( 

_) 

_) 

) 
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3109-41-9809 3 
3109-60-6505 2 
3109-72-9717 2 
3109-90-6897 2 
3109-91-7151 2 
3109-91-9484 4 
3208-03-5648 4 
3208-07-8397 4 
3208-08-1891 3 
3208-08-3204 4 
3208-08-3867 4 
3208-08-5868 4 
3208-08-6003 4 
3208-08-6698 3 
3208-08-7962 4 

' '-- - '-- '-- '-- '-- '-- .... '--

' IIIIIIIIIDIIIII 
__ : ..:..,.\.:-1......,':: -- '-- '-
~~ -- - -

; , ' ; - l ,' - , -
,____ ,._1,.,_ '-'- ........ 

3208-18-0259 4 
3208-18-0392 3 
3208-18-9339 3 
3208-29-4204 3 

3209-01-0100 2 
3209-01-3104 2 
3209-01-3288 4 
3209-01-7308 2 
3209-01-7091 4 
3209-01-7761 4 
3209-02-8775 4 
3209-11-0194 4 
3209-11-1412 2 
3209-11-1164 4 
3209-11-2797 4 
3209-11-6119 2 
3209-11-7870 4 
3209-12-6188 4 
,__ _ ..._ '-- - .... 

- .... -., ' -- '-- - - ... - '- .... ,____ ,__..._ - -- '-- '- '--'--

3209-22-7232 2 
3209-31-0299 2 
3209-31-4298 2 

Nombre de 
dossiers 88 

Couronne 1 : 23 
Couronne 2 : 15 
Couronne 3 : 17 
Couronne 4 : 33 

Total : 88 

VACANT LAC-COLIBRI 
2004 M.-J.-M . 
2014 M.-J .-M. 

VACANT LAC-COLIBRI 
VACANT LAC-COLIBRI 

2030 M.-J.-M. 
VACANT LAC-COLIBRI 
VACANT LAC-COLIBRI 
VACANT LAC-COLIBRI 

1993 COPAINS 
VACANT COPAINS 
VACANT COPAINS 
VACANT CHALETS 

2083 CHALETS 
2029 M.-J .-M. 
2061 CHALETS 

VACANT CHALETS 
VACANT CHALETS 

2065 CHALETS 
VACANT M.-J.-M. 

2070 CHALETS 
2050 M.-J .-M . 
2037 M.-J .-M . 
2044 M.-J .-M . 
2060 M.-J.-M. 

VACANT CHALETS 
2069 M.-J.-M. 

VACANT CHALETS 
VACANT CHALETS 

2072 M.-J .-M. 
2076 M.-J.-M. 
2078 LAC-COLIBRI 
1947 LAC-COLIBRI 

VACANT LAC-COLIBRI 
2005 COPAINS 
1483 COPAINS 
2015 COPAINS 

VACANT COPAINS 
VACANT COPAINS 
VACANT COPAINS 
VACANT COPAINS 
VACANT LAC-COLIBRI 
VACANT COPAINS 
VACANT COPAINS 

2027 COPAINS 
VACANT COPAINS 
VACANT COPAINS 

1953 LAC-COLIBRI 
VACANT LAC-COLIBRI 
VACANT LAC-COLIBRI 

2018 LAC-COLIBRI 
2030 LAC-COLIBRI 




